
REPlŒLIQUE POPULAIRE DU BLNIN 

PR3:3TI)ENCE DE LA RJ:P1JBLIQUE 

LOIN° 87-004 du118 AOUT 1987 

portant Loi de Finances rectifi

cative pour la gestion 1987. 

L'ASS12M:BLEE Ni\TIONALE EEVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté en sa 

séance du 14 Aoüt 1987; 

LE PRESIDENT DE LA RE.PUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur 

suit : 

TITRE ·1er.- DISPOSITIONS RELATIVES AlfL: RESSOURCES 

Article .1er.- Les dispositions de l'article 23 de la Loi N° 64-3 

du 17 avril 1964 fixant-à 2 % ad-valorem le taux de la taxe de 

statistique, sont modifiées comme suit : 

Le taux de la taxe de statistique fusionnéeà la taxe 

fiscale d'entrée et à la taxe fiscale à l'exportation des produits 

importés et exportés est fixé à 3 % ad-valorem. Avec l'incidence 

du droit de timbre douanier, le taux cumulé de ladite taxe est fixé 

à 3,12 % ad-valorem. 

Article 2 .- A l'importation, les taux de la taxe fiscale d • en;trée 

des produits dont la liste suit sont modifiés comme ci-après : 
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·----------=-=-=-----------------------------------------------=---=-;-=-=---=-----------------------
DESIGNATION DES PRODUITS 

·---------------------------------------

POSITION 

OU TARIF 

r 
ANCIEN TAUX NOUVEAU TAUX 

!-----------------------!---------!-------------
! 

T F E ! CUJVIULE ! T F E I CUMULE ---------7-------------------------------------
i.iz ·••o••·····••11••••ci ........... ~ ••••• ! 10-06 ! 2% 8,83% 6% 12,99% 
----------------------------------------,------------,---------,-------------,---------,-------------
:h1les, Echarpes, Foulards (Mouchoj_rs · 61-06-î0 · 5% · 15,95% · 9% · 20 11% 
lits foulards de tête),., • • • • • • .. • .. • • • ! 61-06-20 ! ! ! ! ' 
~---------------------------------------1-----------~,---------,-----~·-------,---------,------------
:,a~ t et crè□<; de lait conservés, concen-; 04-02 ; 4% ; î o, 91 % ; 8% · 15 07% 
Gres OU sucreSoe~o•••o•••~•••••••~••••c•• . . . ! , 
----------------------------------------,------------,---------,-------------,---------,-------------. 25-01-•î0 . . . • 
3el de cuisine et de table ••• , ......... ! 25_01 _20 ! 5% î 1 , 95% 9% 16, î î % 

----------------~-----------------·------,------------,---------,-------------,---------,-------------. . . . . 
'\.lrée et concentrée de tomate, ••• , ..•• , ! 20-02-40 ! 15% 26,35% 19% 30,51% 

----------------------------------------,------------,---------,-------------,---------,-------------. . . . ~ 

3ucre raffiné en poudre.......... .. .. • • 17-01-30 2% 8, 83% 6% 12, 99% 
3ucre raffiné en morceaux.............. 17-01-40 11 11 11 11 

Piles électriques pour torches et radios! 85-03-20 ! 5% 15, 95% 9% 20, 11% 
---------------------------------------- -----------------------------------------------------------Parties et pièces détachées et 
accessoires des véhicules de la 
position 87-09 et 87-10 

87-12-10) ! 
{ r 

86-12-20)" n Il Il 

18% 29,04% 23% 34,67% 

Il 
! 1 J ! 1 ---------------------------------------·-·------------·---------·-------------·---------·------------

Tis~u~ ~e fibre~ text~les synthétiques ! S6-07 ! 12% 23 23% 16% 27, 39% 
artificielles discontinues............. • 

l ! 1 ! 1 ----------------------------------------·------------·---------·-------------·---------·----·--------
~2rine de froment ou de méteil (blé) 11-01-10 ! 5% 11,95% ! 10% 17,15% 
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Articr)-e .3 .- Les dispositions de l'article 15 du Code des Douanec 

relatives à la clause transitoire sontind:JP!;,lsables. 

Article 4..'.'..- Le produit des Commissions d'intervention perçues par 

les Entreprises Publiques et Semi-Publiques sur les importations de 
march3ndises de toute nature sera affecté au Budget Na·cional de 

Fonctionnement, dès la promulgation de la présente Loi. 

Les dons ne sont pas concernés par les dispositions 

ci-dessus énoncées. 

feront 

Les modalités d'application 
l'objet d'un Décret pris en Conseil 

des présentes mesures 
Exécutif Nattonal. 

Article 5,- Les produits 
de Fonctionnement, Gestion 
CINQU.i,NTE TROIS MILLIONS ( 

et revenus applicables au Budget Nationa~. 
1987 sont évalués à CINQUAN'J.E MILLIARDS 

50 05.3 000 000) DE FRANCS. 

TITRE II - .:!2l§_P03ITIOUS RELATIV.GS }tVJi. CHjJ@ill. 

Azticle 6.- L'acceptation des projets de bons de commande par les 
Services de la Direction du Contrôle Financier est subordonnée à la 

présentation des Fiches d'engagement de dépenses visées p[,r le 
Directeur du Contrôle Financier et le Directeur du Budget. 

Article 7 .- Le montant des crédits ouverts au Budget National de 

Fonctionnement, Gestion 1987, est fixé à C]NQUANTE CINQ IVIL.,LIARDS 

NEUF CENT TREN'l'E 1'.ULLIONS QUATRE c:0:m ONZE MILLE ( 55 930 411 000 ) 
FiiAKCS. 
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_i\[_t/cle 8. - Le Solde d'exécution prévisionnel pour la Gestion 

1987 accuse un déficit de CINQ MILLIARDS HUIT CENT SOIXANTE DIX 

SEPT LI LLI ONS QUATRE CENT ONZE Î' ILLE ( 5. 877. 41 'l • 000) FRANCS dont 

le itnancement sera assuré par les moyens de trésorerie,: 

,-1li:_:tic:Je 9. - Est suspendu le paiement de l' in•idence financière des 
reclassements, promotions et avancements qui interviendront à 

compter du îer JanTier î987, à la charge tant du Budget National 

que des Budgets autonomes des Entreprises Publiques et Semi
Publiques. 

Toutefois les dispositions du présent article ne s'ap
pliquent pas aux Agents rermanents de l'Etat Civils et Militaires 

ainsi au•aux Personnels des Entreprises Publiques et Semi-Publiques 

qui avaient droit à des reclassements, promotions et avancements 
au 3 Decembre 1986. 

Article 10.- A compter du îer Janvier î987, il est fixé à trois 
Ems la périodicité de retour en vacances au Bénin des élèves, 
étudiants et stagiaires en formaticn à l'extérieur du territoire 
national. 

Article...l:!..:.- A compter du îer Janvier 1987, le traitement ou sa
laire indiciaire des Agents Permanents de l'Etat Civils et Mili

tairE•s aiBsi que des Agents Conventionnés des Entreprises PubliqUc'·S 
st Semi-Publiques, bénéficiaires de bourse de stage de Formation 
ou d'étude à l'étranger ou sur le îerritoire National est mandaté 
à cor1curv-ence de 50 %. 

ArticJe 12.- Sont abrogées toutes dispoaitiona anté

rieures contraires à celles de la présente Loi • 

. . . / ... 
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!',.E:1.ic]~ 13.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de 

l'Etat. 

Fait à COTONOU, le 1 8 A Olfl 1:< '( 

Par le Président de la République, 

Chef de l'Etat, Président du, 

Conseil Exécutif National, 

/' 
.. Mathieu KEREKOU.-

;.,,ur 1,, >d.ni:,tre des Finances et de l'Economie 
'bsent, Le Ministre de la Justice, Chargé de 
l'Inspection des Entreprises Publiques et Semi
?ubliqucs c8argé de l'intérim; 

j\mp lü, ·~ions ----~--- .. --•- .,_ 
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